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 La commission parlementaire a adopté le rapport d’initiative élaboré par Bogdan KLICH (PPEDE, PL) en 
réponse à la communication de la Commission européenne intitulée «Recherche sur la sécurité – Les 
prochaines étapes». Les députés européens se réjouissent de la proposition de la Commission européenne 
en faveur d’un programme de recherche européen dans le domaine de la sécurité (PRES) et soulignent qu’
il faut mettre en place un programme de recherche sur la sécurité «structuré et efficace» à l’échelle de l’
Union européenne afin de faire face aux défis, actuels et futurs, et aux besoins et aux besoins européens 
bien définis en matière de sécurité, de renforcer la sécurité et la sauvegarde des citoyens européens et d’
assurer la crédibilité et l’efficacité européennes dans les opérations PESD (politique européenne de 
sécurité et de défense), tout en contribuant à la croissance et à la compétitivité de l’économie européenne.

La commission parlementaire souligne que tous les aspects de la recherche en matière de sécurité sont d’
intérêt public et demande donc qu’une stabilité suffisante soit assurée pour les programmes et projets dans 
ce domaine et que la dotation budgétaire soit liée à l’évolution du PIB afin de maximiser la continuité 
dans le temps et les résultats.

Enfin, le rapport formule toute une série de recommandations spécifiques visant à tirer le meilleur parti du 
programme, qui sera mis en œuvre en tant que partie du septième programmecadre de recherche de l’
Union européenne.
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